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Volumétrie

Commerces et activités en rez-de-chaussée

 _ Objectifs

Les façades commerciales ou de bureaux en rez-
de-chaussée seront traitées en matériau verrier.

 _ Règles 

Les vitres sont non réfléchissantes et non teintées.

Si une protection métallique est nécessaire au 
rez-de-chaussée, elle prendra la forme d’un rideau 
métallique micro-perforé, impérativement installé 
à l’intérieur du volume : la vitrine doit rester visible 
lorsque la protection est fermée et donne un effet 
de transparence quand le magasin est éclairé.

Les enseignes seront disposées selon la coupe ci-
après sur un bandeau intérieur à 40 cm de la vitrine 
(nu de la façade) et placées à 3m minimum du 
sol. Ces enseignes sont éclairées et si elles sont 
lumineuses, elles sont constituées de tubes néons 
et non de caissons fluorescents.

store intérieur

≥ 3m

enseigne
h=50cm mini
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Façades

La signalétique

 _ Règles
Les enseignes commerciales devront être 

intégrées aux gabarits du bâtiment. Les totems 

d’enseignes, et enseignes au-dessus du bâtiments 

(non intégrés au gabarit de la construction) sont 

proscrit. Les dimensions, couleurs, typographie de 

la signalétique ne sont pas réglementées.  




